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Environnement du poste 

Le centre hospitalier de Roanne, proche et facilement accessible depuis Saint-Etienne, Lyon et Clermont-

Ferrand, est le 5ème établissement de santé publique (hors CHU) de la région Auvergne-Rhône-Alpes. L’autoroute 
pour Lyon, Saint-Etienne et Clermont-Ferrand est à proximité. L’établissement est implanté sur une 
communauté urbaine de 100 000 habitants ; il est l’hôpital de référence d’un bassin de 180 000 habitants. Il 
dispose d’une gamme complète d’offre de prise en charge en MCO, SSR, USLD, HAD, EHPAD et psychiatrie. Son 
plateau technique, neuf, intègre notamment une réanimation, une USIC et une unité de soins continus. L’hôpital 
est siège d’un SAMU/SMUR, et dispose d’une structure d’urgences qui compte plus de 40 000 passages annuels 

(urgences générales, urgences pédiatriques et gynécologiques). 
 

Organisation du service et missions 

Le service compte 20 lits, dont 12 lits d’unité neurovasculaire. A ce capacitaire s’ajoutent 4 lits de soins intensifs 
de neurovasculaire (USINV), en collaboration avec 3 médecins urgentistes détenteurs du DIU de neurovasculaire 
et géographiquement situé sur le plateau des urgences. Un partenariat est organisé avec les services 

neurologiques et de neuroradiologies interventionnelles (avec transfert automatisé des images) des H.C.L., du 
C.H.U. de Saint-Etienne et du C.H.U. de Clermont-Ferrand. 
 

Le service compte 5 praticiens exerçant à plein temps ou à temps partiel et accueille régulièrement 2 internes 
(validé pour toutes les phases). 
Le personnel non médical se compose de 3,05 ETP (0.5 ETP orthophoniste, 0.6 ETP kinésithérapeute, 1.5 ETP 

neuropsychologue, 0.3 ETP assistante sociale, 0.15 ETP diététicienne). Répartition du travail entre la visite du 
service, les consultations externes, les consultations intra hospitalières et le laboratoire technique. Les médecins 
travaillent 10 demi-journées par semaine. La filière neurovasculaire est organisée en astreinte opérationnelle : 
le samedi matin est récupéré (ou rémunération possible); le dimanche matin est en astreinte opérationnelle. Il 
est demandé une participation au planning d’astreintes opérationnelles d’UNV (actuellement 5 médecins). 
 
En fonction du profil du médecin, il est possible de s’orienter sur de la neurologie générale ou exclusivement 

sur l’unité neurovasculaire (avec une implication institutionnelle possible). 
 

• Prise en charge du patient : 
Le service reçoit les patients neurologiques provenant de l’USINV, du S.A.U., de la réanimation, etc. Des entrées 

directes envoyées par les médecins généralistes sont également possibles tout comme les hospitalisations 
programmées en consultation de neurologie.  

- Accès à l’unité d’hospitalisation de semaine pour les hospitalisations de jour (perfusions) ou pour 

l’organisation de bilan complémentaire. 

- Consultation mémoire labellisée. 

 • Examens neurologiques assurés 
Plateau de neurophysiologie complet (3 IDE techniciennes formées). 
Activité de toxines botuliniques (en collaboration avec médecin MPR pour la spasticité).  

Accès prioritaire à l’I.R.M., scanners et écho dopplers 
 

• Matériel médical 
Electroencéphalogramme : SystemPLUS EVOLUTION- MICROMED 
Electromyogramme : Nicolet VIKING Quest - NATUS 

 

Responsable fonctionnel 

Pôle de rattachement : MEDECINE INTENSIVE ET VASCULAIRE 

Chef du pôle : Docteur Thomas GUERIN 

Chef du service : Docteur Guillaume GAL 

 
Compétences attendues ou souhaitées 

- Médecin profil D.E.S. neurologie. 

- D.I.U neurovasculaire. 

La direction des affaires médicales participe au financement de formations continues en cohérence avec le projet 
de service. 

Fiche de poste de médecin spécialiste en Neurologie  
(+/- Neurovasculaire). 
 

Fiche de poste 
Personnel médical 
 
 
 
 
 
 
 


